
DECISION DU MAIRE
Dec2023-075 Demande de subvention auprès de la Métropole du Grand Paris dans le cadre

du Fonds d’Intervention Métropolitain de soutien à l’Artisanat, au Commerce
et aux Services (FIMACS).

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Considérant la volonté politique de la Ville de renforcer et de développer l’attractivité et la dynamisation de
son commerce de proximité,

Considérant que dans cette perspective, la ville a confié à un cabinet spécialisé la réalisation d’un
diagnostic de l’équipement commercial dans les principales polarités commerciales (centre-ville et Cité-
Jardins) mais aussi au sein des différents quartiers de la Ville, assorti de préconisations de stratégie et
d’actions en matière de développement commercial,

Considérant qu’au terme de cette étude, la Collectivité souhaite mettre en place un plan d’actions
d’investissement et de fonctionnement de stratégie commerciale (notamment renforcement des centralités
par une requalification du Centre-Ville et du secteur Caron/Vaillant, développement des mobilités douces,
animation commerciale, soutien pour l’amélioration des devantures de commerces, etc.),

Considérant que ce plan d’actions de stratégie commerciale a été présenté aux commerçants de la ville de
Suresnes le 25 mai 2023,

Considérant que la Métropole du Grand Paris a renouvelé le Fonds d’Intervention Métropolitain de soutien
à l’Artisanat, au Commerce et aux Services (FIMACS),

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter auprès de la Métropole du Grand Paris, une subvention au taux le plus élevé
possible pour la mise en place d’un programme d’actions de stratégie commerciale sur son
territoire (notamment renforcement des centralités par une requalification du Centre-Ville
et du secteur Caron/Vaillant, développement des mobilités douces, animation commerciale,
soutien pour l’amélioration des devantures de commerces, etc.),



Article 2. de signer tous les documents afférents,

Article 3. de l’imputation budgétaire en recette aux chapitres 13 et 74,

Article 4. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le
Pour le Maire et par délégation

#signature#

Muriel RICHARD
Premier Adjoint au Maire

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 22 août 2023et publié/affiché le 22 août 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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